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(54) BROYEUR DE VÉGÉTAUX POUR RÉALISER DES PARTICULES CALIBRÉES

(57) Broyeur de végétaux comportant un disque
plein (12) logé à rotation dans le carter, et pourvu d’au
moins une série de couteaux (19,20) comprenant des
premiers couteaux (19) en relief sur la face du disque
(12) et au moins un deuxième couteau (20) de reprise
fixé au voisinage de la périphérie du disque (12). Le dis-
que (12) comporte, à l’extérieur du deuxième couteau
(20) et dans une chambre de déchiquetage, une grille

(21) dont la maille crible les particules, cette grille (21)
étant écartée vers l’extérieur du couteau de reprise (20)
de manière à définir entre eux un espace dans lequel
pénètre au moins un doigt fixe (22) porté par la paroi
frontale (2) pour former une lame fixe croisée par le bord
intérieur des mailles de la grille (21) et par le couteau
(20) de reprise avant son passage devant l’ouverture (10)
de sortie des particules.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
pour réduire des branches en copeaux, plaquettes ou
particules dont les qualités dimensionnelles sont accep-
tables pour un usage de combustible (chaudières do-
mestiques ou industrielles).

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] L’état de la technique dans ce domaine est
constitué par deux types de matériels :

- les appareils à tambour destinés à la découpe ou au
déchiquetage des branches de diamètre important,
typiquement supérieur à 350 millimètres, (voir WO
9413442 par exemple),

- les appareils à disque pour traiter les branches de
diamètre plus petit. Les particules issues de ces ma-
chines sont de taille variable, surtout pour ce qui con-
cerne les machines à disque. Dans ce dernier cas,
l’état de la technique le plus proche est constitué par
le document FR 2.946.913. Ce document décrit un
appareil qui comporte, dans un carter avec une
ouverture frontale bordée d’une lame fixe, un disque
plein logé à rotation dans le carter, divisant l’espace
intérieur de ce dernier en une chambre de déchique-
tage du côté de l’ouverture et une chambre de souf-
flerie du côté de la paroi de fond. Ce disque est por-
teur de couteaux en relief sur la face du disque qui
croisent la lame fixe lors de la rotation du disque.
Autour de ce disque de couteaux, il existe une grille
fixe de calibrage traversée par les particules de bois
de petites dimensions et dans les mailles de laquelle
se logent les particules de bois de plus grandes di-
mensions, retenues par une sorte de plaque de ca-
librage qui tourne avec le disque et qui permet à un
couteau périphérique de ce dernier de réduire la
taille de ces particules trop grandes.

[0003] On s’est rendu compte à l’usage que la produc-
tion de particules calibrées avec cet appareil s’accom-
pagne de la production d’une sciure fine et en quantité
importante qui diminue le rendement de la production de
copeaux calibrés et qui exige un entretien fréquent et
minutieux de l’appareil.
[0004] La présente invention est une amélioration de
cet état de la technique de manière à réduire cette pro-
duction de particules fines.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] A cet effet, l’invention a donc pour objet un
broyeur de végétaux pour la production de plaquettes ou
particules de bois calibrées, comportant :

- un carter fermé par une paroi frontale, une paroi de
fond et une paroi latérale sensiblement cylindrique,

avec, dans la paroi frontale une ouverture d’entrée
du bois à traiter bordée d’au moins une lame fixe et,
dans la paroi latérale, une ouverture de sortie des
plaquettes ou particules,

- un disque plein logé à rotation dans le carter autour
d’un axe sensiblement perpendiculaire aux parois
frontale et de fond du carter, divisant l’espace inté-
rieur de ce dernier en une chambre de déchiquetage
du côté de la paroi frontale et une chambre de souf-
flerie du côté de la paroi de fond,

- au moins une série de couteaux comprenant des
premiers couteaux en relief sur la face du disque
tournée vers la paroi frontale de manière que ces
couteaux croisent la lame fixe lors de la rotation du
disque et au moins un deuxième couteau de reprise
fixé au voisinage de la périphérie du disque pour
balayer une surface cylindrique centrée sur l’axe de
rotation du disque,

caractérisé en ce que le disque comporte, à l’extérieur
du deuxième couteau de reprise et dans la chambre de
déchiquetage, une grille dont la maille crible les particu-
les, cette grille étant écartée vers l’extérieur du couteau
de reprise de manière à définir entre eux un espace dans
lequel pénètre au moins un doigt fixe, porté par la paroi
frontale, pour former une lame fixe croisée par le bord
intérieur des mailles de la grille et par le couteau de re-
prise au voisinage de son passage devant l’ouverture de
sortie des plaquettes ou particules.
[0006] La présente invention comporte certaines des
caractéristiques additionnelles telles que déjà décrites
dans l’état de la technique. C’est ainsi que le flan avant
du disque forme l’appui du matériau à traiter et duquel
les premiers couteaux font saillie en direction de l’ouver-
ture d’entrée du carter. En avant des premiers couteaux
dans le sens de rotation du disque, ce flan est échancré
d’une poche de recueil des particules formées dont
l’ouverture périphérique fait face à la grille. Cette struc-
ture du disque permet de canaliser la trajectoire de l’es-
sentiel des copeaux ou particules soumis à la force cen-
trifuge et qui viennent d’être détachés, dans la direction
de la grille, donc de contraindre les particules à traverser
la grille.
[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description donnée ci-après
d’un exemple de réalisation.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0008] Il sera fait référence aux dessins annexés qui
représentent

- par la figure 1, une vue extérieure du côté frontal de
l’appareil selon l’invention dont un panneau de la
paroi frontale est ouvert,

- par la figure 2 une vue du disque mis en oeuvre dans
l’appareil de l’invention

1 2 
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DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0009] Le broyeur de l’invention représenté aux figures
comporte donc un carter 1 formé d’une paroi frontale 2,
d’une paroi arrière ou de fond 3 et une paroi latérale ou
périphérique 4 sensiblement cylindrique.
[0010] La paroi frontale comporte une partie inférieure
fixe 2a, et un panneau ouvrant 2b. Ce dernier est pourvu
d’une ouverture 5. Lorsque le panneau ouvrant est ra-
battu sur la partie fixe, l’ouverture 5 est complétée par
un bord inférieur et un bord latéral, l’un équipé d’une lame
fixe ou contre-lame 6 sensiblement horizontale et l’autre
d’une lame fixe ou contre-lame 7 sensiblement verticale.
[0011] Par cette ouverture 5 on introduit l’extrémité de
la branche à réduire en copeaux. Cette introduction est
réalisée par l’intermédiaire d’une trémie d’enfournement
8 (partiellement représentée) qui peut être motorisée de
manière connue. Sous l’effort de coupe, cette branche a
tendance à se caler dans l’angle que forment les deux
contre-lames. La paroi de fond 3 du carter est traversée
par un arbre d’entraînement d’axe 9 et un palier est prévu
à cet effet. La paroi latérale 4 du carter possède une
ouverture de sortie 10 située de manière telle que le con-
duit 11 qui la prolonge forme un tube qui s’échappe du
carter tangentiellement à la paroi 4 de ce dernier. A l’in-
térieur de ce carter, un disque 12 est monté tournant
dans le sens de la flèche A des figures, calé sur l’arbre
d’axe 9. Le diamètre de ce disque est inférieur à celui
intérieur de la paroi 4 latérale du carter pour les raisons
qui seront exposées ci-après.
[0012] Le disque 12 comporte un flan arrière 13, un
flan avant 14, de diamètre inférieur à celui du flan arrière,
les deux flans étant reliés par une ceinture périphérique
15 échancrée en deux endroits diamétralement opposés
16a et 16b (voir figure 2). La largeur de cette ceinture 15
est telle qu’elle est en débord sur la face avant du flan
14. Le flan avant possède deux découpes 17 et 18 qui
laissent découvert le flan arrière. Au bord arrière de cha-
cune d’elles, dans le sens A de rotation du disque, le
disque porte des couteaux 19 en forme de plaquettes
rapportées sur ce disque par des vis à accès frontal. Les
couteaux s’étendent le long d’une courbe sensiblement
en spirale depuis le voisinage du centre du flan 14 du
disque jusqu’à la périphérie de ce dernier. Le plan balayé
par ces couteaux, en avant de la face avant du flan 14
d’une valeur sensiblement égale à l’épaisseur en saillie
des plaquettes de coupe 19 et du débord de la ceinture
15 par rapport à cette face, est immédiatement derrière
le plan qui contient le bord arrière des contre-lames 6 et 7.
[0013] On comprend que le bois introduit dans l’ouver-
ture 5 (fenêtre) est grignoté (déchiqueté) à chaque pas-
sage d’une ligne de couteaux 19.
[0014] Le disque 12 possède donc, dans le cas illustré,
deux lignes de couteaux 19. A l’extrémité de chacune de
ces lignes, le disque 12 possède un autre couteau 20,
également en forme de plaquette rapportée, dont la fixa-
tion sur le disque est réalisée par des vis d’accès radial.
La surface cylindrique balayée par l’arrête de coupe de

ces plaquettes 20 est de diamètre intermédiaire entre le
diamètre du flan arrière 13 et le diamètre du flan avant
14. En outre, ce diamètre est supérieur à celui de la cein-
ture 15. La dimension axiale de ce couteau 20 est sen-
siblement égale à la distance séparant les deux flans 13,
14 du disque, augmentée de la saillie des premiers cou-
teaux 19 sur le flan avant, donc est égale à la largeur de
la ceinture 15. La saillie de chaque plaquette 19 par rap-
port à la face avant du flan avant 14, définit la dimension
axiale (dans la direction de l’axe 9) de la chambre de
déchiquetage (grignotage) du produit introduit dans l’ap-
pareil. Les découpes 17 et 18 sont donc équipées des
couteaux 19 sur leur bord arrière. Le contour de ces dé-
coupes est relié par le support des couteaux et par des
cloisons appropriées au flan 13 du disque, si bien que
dans l’épaisseur du disque, il est formé des poches de
recueil des copeaux ou particules issus de la coupe par
les couteaux 19. La force centrifuge tend à propulser ces
particules en direction des échancrures 16a et 16b de la
paroi ceinture 15.
[0015] La chambre de déchiquetage, qui comprend
aussi ces deux poches, est délimitée en périphérie, à
l’intérieur de la paroi 4 cylindrique, par une grille 21 so-
lidaire de face intérieure du flan 13 arrière du disque 12.
[0016] Les copeaux contenus dans la chambre de dé-
chiquetage remplissent les poches et, sous l’effet de la
force centrifuge, pénètrent dans l’espace annulaire entre
la ceinture 15 et la grille 21.
[0017] La face intérieure du panneau ouvrant 2b de la
paroi frontale 2 possède des protubérances 22, ici au
nombre de trois, qui se présentent comme des plaquettes
fixes perpendiculaires à cette face dont les dimensions
sont telles qu’elles se logent dans l’espace annulaire sus-
dit, entre la grille 21 et les couteaux périphériques 20
lorsque le panneau 2b est rabattu en position de service.
Ces plaquettes 22 se comportent comme des lames fixes
qui sectionnent les particules entre la périphérie interne
la grille les couteaux 20 et ce, à l’endroit et en avant du
passage des poches 17 et 18 et des échancrures 16a et
16b devant l’ouverture de sortie 10. Les particules qui
peuvent alors s’échapper par cette ouverture sont celles
qui sont calibrées par les dimensions de la maille de la
grille et par la largeur de l’espace annulaire balayé par
les lames fixes 22. On a constaté que les moyens de
l’invention permettent un meilleur calibrage avec une dé-
pense d’énergie moindre.
[0018] De manière connue, le disque 12 est équipé, à
l’arrière de son flan 13, d’une série d’ailettes 13a de ven-
tilation qui forment soufflerie d’entraînement des particu-
les qui parviennent au conduit 11 d’évacuation.
[0019] On notera en dernier lieu que dans le broyeur
selon l’invention la grille 21 est fixée de manière démon-
table au disque 12 de manière que l’utilisateur puisse la
retirer. Il dispose alors d’un broyeur ordinaire qu’il peut
utiliser dans le seul but d’une réduction d’un matériau
végétal sans contrainte de calibration. Le broyeur de l’in-
vention peut ainsi être employé de manière plus rentable.
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Revendications

1. Broyeur de végétaux pour la production de plaquet-
tes ou particules de bois calibrées, comportant :

- un carter (1) fermé par une paroi frontale (2),
une paroi de fond (3) et une paroi latérale (4)
sensiblement cylindrique, avec, dans la paroi
frontale une ouverture d’entrée (5) du bois à trai-
ter bordée d’au moins une lame fixe (6,7), et
dans la paroi latérale (4), une ouverture de sortie
(10) des plaquettes ou particules,
- un disque plein (12) logé à rotation dans le
carter autour d’un axe (9) sensiblement perpen-
diculaire à la paroi frontale (2) et de fond (3) du
carter, divisant l’espace intérieur de ce dernier
en une chambre de déchiquetage du côté de la
paroi frontale (2) et une chambre de soufflerie
du côté de la paroi de fond (3),
- au moins une série de couteaux (19,20) com-
prenant des premiers couteaux (19) en relief sur
la face du disque (12) tournée vers la paroi fron-
tale (2) de manière que ces couteaux croisent
la lame fixe (6,7) lors de la rotation du disque
(12) et au moins un deuxième couteau (20) de
reprise fixé au voisinage de la périphérie du dis-
que (12) pour balayer une surface cylindrique
centrée sur l’axe (9) de rotation du disque,

caractérisé en ce que le disque (12) comporte, à
l’extérieur du deuxième couteau (20) et dans la
chambre de déchiquetage, une grille (21) dont la
maille crible les particules, cette grille (21) étant écar-
tée vers l’extérieur du couteau de reprise (20) de
manière à définir entre eux un espace dans lequel
pénètre au moins un doigt fixe(22) porté par la paroi
frontale (2) pour former une lame fixe croisée par le
bord intérieur des mailles de la grille (21) et par le
couteau (20) de reprise avant son passage devant
l’ouverture (10) de sortie des particules.

2. Broyeur de végétaux pour la production de plaquet-
tes ou particules de bois calibrées selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le disque (12) pos-
sède un flan avant (14) duquel les premiers couteaux
(19) font saillie en direction de l’ouverture d’entrée
(5) du carter (1) et en ce que, en avant des premiers
couteaux (19) dans le sens (A) de rotation du disque
(12), le flan avant (14) est échancré d’au moins une
poche (17, 18) de recueil des particules possédant
une ouverture périphérique (16a,16b) tournée vers
la grille (21).

3. Broyeur de végétaux pour la production de plaquet-
tes ou particules de bois calibrées selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que, entre le flan arrière
(13) et le flan avant (14) du disque (12), ce dernier
comporte une paroi cylindrique (15) de ceinture,

échancrée (16a,16b) au niveau de l’ouverture de
chaque poche (17,18), dont le rayon est inférieur au
rayon d’action du deuxième couteau (20), et dont la
dimension axiale est sensiblement égale à la distan-
ce séparant les deux flans du disque augmentée de
la saillie des premiers couteaux (19) sur le flan avant
(14).
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• WO 9413442 A [0002] • FR 2946913 [0002]
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